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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU CHABLAIS 
2, avenue des Allobroges 
74200 THONON LES BAINS 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
Gilles VIDAL GRAPHISTE 
20, bis rue Germain Delettrez 
59310 ORCHIES 
 
 
C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

REALISATION DES ESPACES D’EXPOSITIONS PERMANENTES  
DU GEOPARC MONDIAL UNESCO DU CHABLAIS – LOT n°1 conception et exécution graphique 

 
  Référence du marché public : 2024-011 
 
  Date de la notification du marché public : 23 janvier 2025 
 
  Durée d’exécution du marché public : 18 mois maximum à compter de sa notification 
 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 13 710 € H.T. + option n°1 : 8 980 € H.T. soit un total de 22 690 € H.T.  

 Montant TTC : 27 228 € TTC, option comprise. 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Ce marché public de prestations intellectuelles concerne 3 sites différents dont un en Haut-Chablais. Ces 3 sites 
sont en interactions, avec une partie commune qui est le compagnon de visite numérique, ainsi que des totems 
similaires, ceci pour inciter le visiteur à découvrir d’autres sites du territoire. Le concept est de promouvoir ainsi 
l’ensemble du Chablais, labélisé GEOPARC mondial UNESCO. 

Le projet initial au sein du Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps a finalement été refusé par l’UDAP alors 
qu’il était déjà avancé sur le plan de la conception intellectuelle mais heureusement pas du graphisme et de la 
mise en fabrication. 

La recherche d’un nouveau site en Haut-Chablais était donc indispensable pour l’équilibre territorial, la 
complémentarité des sites et le respect du concept initial (charte graphique, contenu général faisant référence à 3 
sites distincts en interactions, déploiement du compagnon de visite sur l’ensemble du Chablais avec ses 
thématiques ciblées, etc…). Ce nouveau site est maintenant le lac de Montriond. 

Afin d’assurer son développement, à hauteur de l’ambition affichée sur les autres sites, en remplacement du 
Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps, le programme a été adapté et des missions de maitrise d’œuvre en 
substitution sont en cours d’exécution.   

Parmi les 5 marchés publics initiaux approuvés par délibération du comité syndical en date du 12 décembre 2024, 
deux marchés sont à modifier par avenant compte tenu de la circonstance imprévue qui a amenée à changer de 
site d’implantation.  

Pour le lot n°1, conception et exécution graphique, la modification concerne une plus grande diversité de 
signalétique, illustrations, cartels et zones documentaires, sur les mobiliers à implanter au bord du lac de Montriond 
et sur le site de la cascade d’Ardent qui est associée au concept global de cet espace de découverte. La plus-
value est de + 900 € H.T. ce qui fait évoluer le marché d’un montant de 22 690 € H.T. à un montant de 23 590 € 
H.T., soit + 3,97 %. 

1. Modification de l’option n° 1 relative au site en Haut-Chablais (changement de site) : 

La décomposition des prestations est maintenant définie ainsi qu’il suit par le présent avenant : 

04. LAC DE MONTRIOND

04.1 TOTEM

04.1.1 COMPLÉMENTS SIGNALÉTIQUE TOTEM U 1 150,00 €             150,00 €

04.2 MANIPE CÔNE DE VISION ET CORNET D’ÉCOUTE

04.2.2 CARTEL U 1 50,00 €              50,00 €

04.3 ÉVOLUTION DES PAYSAGES MONTAGNARDS 

04.3.1 FLIPBOOK BANQUETTE SPATIO-TEMPORELLE U 2 2 100,00 €          4 200,00 €

04.3.2 ZONE ARGUMENTAIRE forf. 1 480,00 €             480,00 €

04.3.3 ILLUSTRATION U 2 100,00 €             200,00 €

04.4 HISTOIRE DE LA FORMATION DU LAC 

04.4.1 SIGNALÉTIQUE MOBILIER forf. 1 1 200,00 €          1 200,00 €

04.4.2 ILLUSTRATION U 2 600,00 €             1 200,00 €

04.4.3 COMPLÉMENT ILLUSTRATION EXISTANTE PAYSCOPE U 1 800,00 €             800,00 €

04.4.4 CARTEL CÔNE D'ÉCOUTE U 2 50,00 €              100,00 €

04.5 L’EAU ET LA BIODIVERSITÉ DANS LE PAYSAGE

04.5.1 SIGNALÉTIQUE MOBILIER forf. 1 600,00 €             600,00 €

04.5.2 CARTEL CÔNE D'ÉCOUTE U 2 50,00 €              100,00 €

04.6 HISTOIRE DE LA CASCADE D’ARDENT

04.6.1 ILLUSTRATION ARGUMENTÉE U 1 800,00 €             800,00 €

9 880,00 €

1 976,00 €                                                                                          

11 856,00 €

TOTAL € HT

TVA 20%

Total € TTC  

Cette description remplace le DPGF relatif au Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps dont l’exécution n’a pas 
débuté. Le prix de l’option à l’article 9 de l’acte d’engagement est remplacé par 9 880 € H.T. soit 11 856 € TTC. 
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  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : + 900 € H.T. (l’option n°1 passe de 8 980 € H.T. à 9 880 € H.T. pour le nouveau site) 

 % d’écart introduit par l’avenant : 3,97 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 23 590 €, option n°1 comprise, 

 Montant TTC : 28 308 €, option n°1 comprise. 

 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 

 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 

 

E - Signature du titulaire du marché public 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 



EXE10 – Avenant n° 1 ( Marché 2024-011 – lot n°1) Page : 4 / 4 
 

 
G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dan ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


